
STAGE

ANAÏS BLANCHARD 

Formée au Centre Européen des 
Professions Artistiques de Nantes et du 
Mans de 2007 à 2009, puis à l’Académie 
Internationale de la Danse de Paris en 2010. 

Anaïs a ensuite rejoint la Misfits 
Academy (Nantes), de 2010 à 2013, où 
elle s’est formée aux danses urbaines 
et a pu participer à divers concours 
chorégraphiques, comme le Hip Hop 
International France où ils termineront 
vainqueurs.

En 2014, elle termine finaliste de l'émission 
Incroyable Talent avec la Cie Insane, de 
même qu’en 2015 avec la Cie Strip Id lors 
de la compétition Got To Dance.

Depuis 2011, Anais s’est aussi tournée vers 
l’enseignement du New Style, du Street 
Jazz, ainsi que du Street Jazz féminin 
qu’elle enseigne depuis 2017 au Studio 
ZigZag.

STREET JAZZ GIRLY 
ANAÏS BLANCHARD

SAMEDI 17 NOVEMBRE 
14h30 - 16h30

TARIF 25 euros

ECOLE DE DANSE ZIGZAG  -  MURIEL LOAREC  -  9 rue Monteil 44 000 Nantes
Tel : 02 40 89 76 44  -  ecolezigzag@free.fr  -  www.ecolededansezigzag.fr



INFORMATIONS : 

Nom : ................................................................
Prénom : ...........................................................
Date de naissance : ..........................................
Adresse : ..........................................................
..........................................................................

Code Postal : ...................................................
Ville : ................................................................
Tél* : ...............................................................
Email* : .............................................................

Je soussigné(e)* ......................................................
............... verse ce jour la somme de ...................... 
(correspondant à 30% d’arrhes). 
J’autorise l’utilisation des photos ou vidéos prises pendant le stage à des 
fins liées à l’activité de l’école (presse, publicité, site web, etc...). 

*nom et prenom du responsable légal pour les mineurs

DATE ET SIGNATURE : 

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

A renvoyer dûment complété à 
Ecole de Danse ZigZag
9 rue Monteil 44000 NANTES

Avant le 15 novembre 2018
Joindre 30% d’acompte 
1 photo d’identité

* tél et mail du responsable légal pour les mineurs 

COURS
SAMEDI 17 NOVEMBRE 14h30 - 16h30

TARIFS
TARIF 25 euros

REGLEMENT DE LA SESSION :

Ce stage organisé par l’Ecole de danse Zig Zag 
(organisme de formation n° 524 40 30 43 44) a pour 
objectif l’enseignement de techniques et de pratiques 
chorégraphiques. Cette formation entre dans le 
cadre des paragraphes 1 et 6 de l’article L 900-2 du 
code du Travail, à savoir une action d’acquisition, 
d’approfondissement ou de perfectionnement des 
connaissances. Celle-ci peut faire l’objet d’une 
convention de formation sur demande écrite.

CONDITIONS D’INSCRIPTION :

L’inscription ne sera prise en compte qu’après 
réception du bulletin d’inscription dûment complété, 
d’une photo d’identité, d’un chèque de 30% d’arrhes, 
ou du montant total + frais pour les conventions 
de formation, à l’ordre de Ecole de danse Zig Zag. 
Toute formation commencée est due entièrement. 
En aucun cas les cours non suivis ne pourront être 
remboursés.

ANNULATION - DESISTEMENT :

En cas d’annulation, les arrhes versées seront 

retenues. En cas d’accident grave ou de longue 
maladie pendant le stage, le montant versé 
(déduction faite des cours déjà pris) sera transformé 
en avoir sur un prochain stage sur présentation 
d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité à 
poursuivre la formation. 
Les assurances sont à la charge des participants. 
L’Ecole de danse Zig Zag décline toute 
responsabilité en cas d’accident ou de tout autre 
évènement survenant pendant le déroulement du 
stage. 

REGLEMENT :

La direction se réserve le droit de modifier le 
déroulement du Stage. La responsabilité de la 
direction de la formation ne pourra être engagée 
pour tout préjudice matériel ou corporel causé 
ou subi par toutes personnes (stagiaires ou 
accompagnants) durant la période de la formation. 
Les photos et les enregistrements vidéo sont 
interdits durant les cours sauf autorisation 
exceptionnelle accordée par la Direction du stage.


